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I. INTRODUCTION

Le Pl*n C'action de Lagos, adcpte on 1080 par les Chefs d'Etat ct de
gouvernement encourage 1' introduction graduelle de la liberahsauon jes
programmes commcrciaux par groupements sous-regionaux de cooperation

economique. En inscrivar.t lo present rapport a son programme de travail,
le secretariat- no la CEA a voulu fair- le point de la situation en ce qui

concernc la liberalisation ct la facilitation tfes echangos coimnerciaux par

sous-region, dix ans apres 1'adoption du l-lan tV action de Lagos. La presents

etude traite cc problome en Afrique du Herd, Elle vise a identifier las
principaux obstacles -Vordre economiquc, tnrifaire et non tarifaire et a
presenter quelques solutions possibles en vuo rVaccelerer 1g processus de
liberalisation et de facilitation du commerce fen Afrique du Nord.

II. SITUATION DES ECHANGES INTRA-SOUS-REGTONAUX

2. D'une fa?on generals, on constate quo les productions agricoles et

les produits alimentaires constituent une source impcrtante --'.e transactions

interafricaines, mais la place qu'ils tiennent varient. de :sows-reqxnn en

sous-region. En Afriquo d;i Nord. cos prc-luits sent ©changes en grandc
quantite. Selon une etude ant4rieurenionf dlnboroe par le secretariat de
la CEA 1/ la structure de produits ^1 imontnir.es faisant l'objet d'echnnges

intra-scus-regionaux consiste en citrons, huile r.'nlive, ri^ et produits
de peche. Lc niveau du commerce en produits manufactures demeure relativement

bas.

3. Les tableaux 1 ct 2 donnent dor, indications claires sur le niveau des

echanges bilateraux ainsi quo les principaux partenaircs comnerciaux. On

remarquera que 1'Afrique dn Nor^ entrr-tient tren pc-u de rapports commercxaux

avec les pays africains au sue1 du Sahara.

III. FRINCIPAUX OBSTACLES AL" DEVELOPFtlMENT PE CESECHANGES

4. Le faible niveau du commerce intra-sous-regional trouve son explication

dans les structures de production parallelcs des .economies de ces pays.

Ceux-ci sont pour la plupart. <?es producteurs de produits primaircs alors

que leurs besoins les plus pressants consistent en produits manufactures

pour lesquels lea pays developpcs ont .un .avantage certain. En outre

l'industrialisation n'est pas encore divorsifiee. Les echanges intra-sous-

regionaux de produits manufactures stagnant h cause de la faiblesse; de la

base technolocjique qui affectent la qualite et la competitivite de ces

produits. A cela, il c-jnviondrait d'ajouter le facteur psychologique qui

tend, a considerer les produits importcs comme meilleurs a ceux qui sont

produits localement.

5. Une autre categoric importante d obstacles au developpement de ce

commerce a trait aux problemes institutionnels. L1information commerciale

1/ Source: E/ECA/TKADE/V5, p.i
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fait parfoir. defaut dans certains pays. XI arrive quo des hommes d'affaires

soient mieux infrrmes sur les possibility's commorciales existant outre mer

que sur celles de In sous-region. Leo institutions de commercialisation

n'entrotiennent pas dos rapports fie collaboration indispensables a lessor

de ces echanocR<.

6. Le manque de Revises requises pcur les transactions commerciales

constitue egalement un obstacle a ce

7. Des difficultcs physiques li&ss aux transports et communications peuvent

entraver les transactions commercial's. Lee couts do transport demeurent

sieves flu fait de 1 • acquisition et ne l'entretien du materiel de transport

ainsi quo rle la distance- a parcourir.. Les communications ne sont pas non

plus developpees, il est plus facile do communiquor avec le monde develcppe

qu'avec les pays d'une meme sous-region.

8. Outre Igs probiemes identifies ci-dessus, les barrieres d'ordre tarifaire

et non tarifairu contribuent a freiner l'essor des ^changes intra-africains.

Les donnees disponibles montrent qus les pays africains en general appliquent

des taux tarifsires tleves et opposent nombre d1obstacles non tarifaires

au mouvement des biens et services pro^enant rTautres pays africains. En

effet, les differences des politiques tarifaires et fiscales ne sont pas

■-te nature a fa^rissr les echanges intornationaux. En outro la multiplicity

'les reglementations relatives aux ^changes exterieurs tols que le systeme

de licences, le contingentement, les clifferents c^ntroles .^peres aux postes

frontaliers limite consideraMement le volume du commerce intra-af r.icain

enre'ristri':.

9. Tous les pays d'i\frique du Nor£ aopliquent un catalogue de droits de

douane, de taxes a effet equivalent conrne instruments de politique commerciale

qui differe de pays en pays. Cette politique peut viser la protection

d'industries naissantes, 1'accroissement de revenus gouvernementaux ou

I7 amelioration dv 1?. situation de lr-. balance des paiements. Ces droits

de douane revetent une importance particuliere pour certains pays de la

sous-region. Sn outre., tons les pays de l'Afrique du Nerd appliquent des

barrieres non tarifaires a leurs importations. Celles-ci comprennent

l'obtftntion do licences, les restrictions quantitatives, le -lepot d:avance

pour importations, le contr-d.e sanita5.ro. le controle dc la quality, le

contrSlG de change, la presentation d'un certain nombre do documents a

1' importation etc.. Tous ces exigences visent a proteger les industries

nationalcs, a epargner les devises et a ;.>meliorer la situation de la balance

des paiements, L'Annexe I illustre ies quelques mesures d'ordre tarifaire

et non tarifaire que les pays de la sous-region ont prises durant les annees

1980.
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IV. LIBERALISATION DES ECHANGES AU SEIN DE LA SOUS-REGION

a) MesareS prises par les 'Etats membror

10. Les Etats africains se sont accordes a reconnaitre qu'il est aujourd'hui

indispensable de favoriser la cooperation afin d'accele~rer leur croissance

economique. Le Plan d1action de Lagos que les Chefs d'Etat et de gouvernement

de 1'Organisation de I1unite africaine ont adopte en avril 1980 met un accent

particulie'r sur l'urgente necessite d'accorder une place de choix a

1'integration des marches aux niveaux regional et ' sous-regional en vue de

developper les echanges intra-regionaux, consideres comme la moteur de la

croissance socio-economique. Les programmes d'integration commerciale dans

les autres sous-regions de l'Afrique ont fait l'objet de rapports separes

qui sont presenters aux instances des autres MULPOCs.

11. En ce qui concerne la sous-region de l'Afrique du Nord, le Plan d'action

de Lagos a implicitement invite les Etats membres a envisager "la creation

d'une zone d'echanges preferentiels pour les Etats d'Afrique du Nord" comme

une priorite des priorites. Par ailleurs, tout comme pour les autres sous-

regions, le Plan preconise le commencement des negociations au sein des

diffe"rentes sous-regions au plus tard en 1985 en vue de reduire

progressivement et d'eliminer finalement les barrieres commerciales existant

entre les dites sous-regions. II a ete egalement suggere que d' ici a 1'an

1990, les Etats membres s'efforcent d'eliminer tous les obstacles au commerce

qui freinent leurs echanges reciproques. Au cours de ce processus de

reduction et d'elimination finale des barrieres commerciales, un accent

particulier devrait etre mis sur les echanges de produits essentiels.

12. La presente section fait le point de la situation qui ne pretend pas

a 1'exhaustivite, faute de disponibilite d'informations a jour au sein du

secretariat - en ce qui concerne les diverges mesures prises par les pays

d'Afrique du Nord conformement o la liberalisation des echanges intra-sous-

regionaux telle que preconis6e par le Plan d'action de Lagos. Des efforts

louables ont ete deployes en vue d1organiser un systeme d1integration adapte

aux realites de la sous-region, les pays d'Afrique du Nord ont effectivement

decide de la creation d' un cadre institutionnel de cooperation commerciale.

En 1987, les representants des Etats de l'Afrique du Nord ont opte" pour

la mise en place progressive d•une zone d'echanges preferentiels pour la

sous-region dlAfrique du Nord. La resolution adoptee a cet effet par le

Conseil des plenxpotentiaires du MULPOC de l'Afrique du Nord fiit endossee

par la Conference des ministres de la CEA? par sa resolution 593 (XXII)

d'avril 1987. Le Conseil a ensuite charge le Groupe intergouvernemental

d'experts d'arreter les modalites de la creation d'une Zone d'echanges

preferentiels (ZEP), notamment en _2/:

2/ ECA/MULP0C/Tangier/E.VIII/8, p.l
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a) menant toutes les negociations necessaires a la redaction d'un

Projet de Traite qu'examinerait le Conseil des plenipotentiaires
du MULPOC;

b) elaborant 11 protocoles distinct definissant les divers domaines
de la cooperation entre les pays de la sous-region? et

c) soumettant au Conseil des plenipotentiaires toutes autres

propositions pouvant contribuer a la creation de la ZEP.

13. Dans le contexte du Plan d1action de Lagos, 1'integration des marches

constitue une etape importante dans le processus d1integration economique.

La ZEF favorise la cooperation et le developpement dans tous les rtomaines

de 1'activite economique, en particulier dans las domaines du commerce et

d?S. douaneEo En privilegiant la reduction progressive et 1'elimination
definitive des barrieres commerciales, sur une base selective de produits

a echanger, les Etats membres de la zone visent 1'accroissement du volume
des echanges intra-sous-regionaux.

14. La zone d' echanges preferontiels pour les Etats d! Afrique du Nord n' a

pas encore vu le jour. Les Etats membres ne sont qu'au stade de principes.

Selon le programme de reunions et de negociations tel qu' il a ete etabli

par le Conseil des plenipotentiaires du MULPOC d'Afrique du Nord, c'est

en mars 1990 que les plenipotentiaires auraient du se rencontrer pour examiner

le Projet de Traite instituant la ZEP ainsi que les divers protocoles et

determiner les dates et le lieu de signature du Traite par les Chefs d'Etat
et de gouvernement (voir l'annexe II).

15. Si la totalite des pays d'Afrique du Nord ne sont pas encore parvenus

a instituer un cadre global de cooperation commerciale et douaniere, il

n' en demeure pas moins vrai qu'ils poursuivent des politiques de

liberalisation commercials den- le c^ii- .■ ;. _o,v. crrLions bilaterales. Celles-
ci, signees entre la plupart des pays de la sous-region accordent des
privileges portant sur la franchise totale ou partielle ou encore la reduction

progressive des droits de douane. Elles etablissent les listes de produits

beneficiant de la franchise totale ou soumis a contingentement.

16. D1 autres systemes d1 integration ont recemment vu le jour dans la sous-

region, le Traite portant creation de l'Union du Maghreb arabe (UMA) fut

signe en fevrier 1989 par 1'Algerie, le Maroc, la Jamahiriya arabe libyenne,

la Tunisie ainsi que la Mauritanie - qui appartient a d1autres groupements

economiques de l'Afrique de l'Ouest. Son programme d1action couvre les

domaines economique, social ot cultured Dens le domaine economique, le
Traite prevoit le developpement de la sous-region grace a la creation des
entreprises conjointes.

Cette integration economique se realisera en quatre etapes:

a) Creation de la zone de libre echange avant 1992;

b) Creation de l'Union douaniere avant 1995;



E/ECA/TRADE/S1/3

Page 5

c) Creation du mare He- conmun maghrcbin ^'iei l'in 2000;

d) Crer.ticn dc la Communauto eoor.cmiquc fiont la date n'est pas c-nccre

fixes*

Ces differents niveaux do cooperation impliquent ce qui suit?

a) Unc zt.0 -'u libro ^'change est: un arrangement par lequel les pays

membres s'accofVnt A supprimcr cu elimincr graduellement toutes

les restrictions commerc.iales y compris les barrieres t?tr ifaires

et non-tarifaires;

b) Une Union douaniere est uno forme de cooperation prevoyant

1'elimination tf.es drcits d'entrae sur les marchandises provenant

dtjs Etats raembrv-'S et 1' instauration c"'un tarif exteriour CMtanun?

c) Un marche ccrnmun revet la forme d'une Union douaniere ct prevoit

en plus la libre circulation des facteurs do

d) Une Communautc occnomiquo possc:!c lv;s canotcristiques d'un marche

commun et prevoit en outre 1'adoption Co politiqucs economiques

ccn-jointos d^.ns tous les socteurs.

17. Ces considerations font rossortir les diverses rr.esures rle liberalisation

des echanges que les Etats membres sont appeles a prendre. Les actions

que les Etats membres de 1'Union ont :"!ija entreprises conccrnent la premiere

phase de sa creation, a savoir l--i Zone de libre ech.^ngc;

a) Lars ie lour reunion tenuc A Tilgur les 18 et 19 octcbre 1990-

les ministres des affaires ctrangeres, les ministres de I1economic

et du plan,- le.s ministres Oes finances et les ministres de

1'agriculture do 1'Union ont reconnu la necessity pour les Etats

membres de stabiliser las droits Oe ^ouane et toutes les taxes

a effot. equivalent ainsi quo les taxes internes existant A la

date do I'entroe en vigueur du Treite rle 1 'Union. Tls ont en

outre recommande la realisation des etudes portant sur

I'fetahlissement d'un calendrier de reduction des barrieres

tarifpires et non tarifaires du nein de I1Union et 1 'harmonisrition

des droits dc douo.nc et des taxes A effet equivalent vis-a-vis

de pays tiers;

b) le 14 dvjeembre 1?9C 2/, les ministres de 1' economic des Etats

membres de 1'Union se sont rencontres pour mettre au net un pacte

commercial et tarifaire qui constitutrn la premiere etape concrete

vers la creation de 1*Union douanidre envisagee en 1995. Le pacter

solon le Ministry algerien dt; l'econ'mie, a pour objectif la libre

circulation d&s biens,, la suppression des barriercs non tarifaires

et 13 protection tarifaires des pro^uits magbreMns contrc la

competition C*-tTrtnr,hT&.

3/ Source: Information tir^e -!c 1 tEthi-.-pi.(in Herald TCo. 82, Vol. XLVII.
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18. II est done clnir quo les politiques ccmmerciales et tarifaires visent

a 1~ fois a liberaliser les "changes intra-meghrebins et a proteger Igs

industries naissantes contre la concurrence des pays devclcppes ,

V. FACILITATION DBS ECHANGE5 EN AFRIQUE DU fiOU.D

19. Le commerce intra-africnin cst ecms& par une masse de formal!tos et

<1o procedures administratives. La diversity et la complexity des legislations

ccmmerciales et douanieros - des documents commerci-iux et '.les formalites

connexes constituent uno entrave ."iu ■."'eveloppemeri.t vies ychanges intra-sous-

regionaux. En matierc de teglemontation douanidre, chaque pays edicte des

legislations nationales ot autonomies gui sort souvent differe-ntes c!e celles

en vigueur dans les pays partenaircs appurtenant h unc mome sous-region,

Comme danc boaucoup d'autres pays -»fricainsr Igs importations sont assujetties

h lfobtt:ntinn de licences prealah-les ^upre^ des dopartements habilitcs.

De telles procedures sont souvent ducouragcantes et consomment beaucoup

de tomps. Les commercants afric-Tins, pour la plupart de somi-illettres

eprouvent d'immenses difficulty's a accomplir entierement ces formalitcs.

20. C'est dans le souci d'h^rnonisor ■'.- simplifier et d'uniformiser los

fr.rmalites, les procedures a 1'importation ^t A 1;exportation que plusieurs

pays ont convenu des Traites ot Conventions proposant des normes destinees

a faciliter le commerce international. De plus, des Etats appartenant a

la meme zone gcographique ont eqaloment convenu des Traites et Frntocoles

visont a simplifier et harmoniser les procedures et documents ccmraerciaux

en vue de la facilitation du commerce. C'est le cas des Etats memhres de

la CEDEAO, de la CEEAC et de la ZEP des Etats de 1'Afrique de 1; est et

austral©. Ces accords df? cooperation a 'alignent sur les normes et documents

internationaus. II sera neccssaire que le processus d1integration economique

dans leguel seront .engages tous les pays de la sous-region indue un volet

traitant do la facilitation du commerce.

VI. RECOMMENDATIONS

21. Les ministres africains du commerce se sont reunis en session

extraordinaire a i\ddis-Abeba, du l'l au 17 deccmbre 1990 pour adopter les

Strategies pour la rolance, le redressement et la croissance du commerce

■africain dans les annees 1990 ot au-dcla. Apres avoir recennu que la taxation

des biens importes ot autrcs restrictions commerciales entre pays africains

sont des obstacles majeurs a la cooperation commerciale fructueuse en Afrique,

les ministres iu commerce ont convenu ^.g definir la strategic suivante en

matiere do liberalisation des ochanges >\f %

i) L'octroi du traitement do "la nation la plus favorisee" aux

produits, au transfert de technologic et aux services originaires

des autres pays africains, y compris Igs preferences sur les

produits industriels et agriccles;

;/EC,VTRAPE/S9/25/Kcv.,3, p. IB,
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ii) L'engagement a poursuivre la reduction et 1'elimination des

barrieres tarifaires et non tarifaires appliguees sur les biens

produits r!.".ns d'autres pays africains? et

iii) La mise au point d'un systeme efficace pour dedomager les pays

ayant subi des pertes de recettes suite a la suppression progressive

des barrieres tarifaires sur les mouveraents des biens et services

entre groupes de pays. Ceci peut etre mieux realise grace a un

usage plus large des mecanismes deja en place tels gue les

groupements economiques regionaux etablis en tant que base du

commerce intra-africain. Cgs mesures auront pour cffet d'accroitre

les possibilities de creation de nouvelles entreprises

multinationales de production et c!e commercialisation au sein

des groupements sous-regionaux existants et par consequent d'assurer

une distribution equitable des gains resultant de la cooperation

comnierciale.

22. Dans le contexte cle 1'UMA, quatre pays d'Afrique du Nord se sont engages

a harmoniser les politiques tarifaires et non tarifaires dans le cadre de

la libre zone d'echanges. L'Egypte et le Soudan ne font pas partie de ces

arrangements de cooperation. II conviendrait d*engager des negociations

tendant a creer un systeme d'integration economique englobant les six pays

de 1'Afrique, du Nord en vue d'exploiter les potentialites commerciales

existant dans la scus-region. C'est dans ce cadre precis que l'on definirait

une politique de liberalisation et de facilitation des echanges intra-sous-

regionaux.
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ANNEXE.I.

QUELQUES MESUEES DE CONTROLS DES

ECHANGES PRISES PAR LES PAYS DE LA

SOUS-REGION V

A. ALGERIE

a) Structure du tarif

Tableau a trois colonnes comprenant le droit de douane, la taxe unique

globale a la production et le taux cumulatif des deux.

b) Taxes additionnelles;

Droit interieur de consommation sur les produits de l'alcool 25-

100 p. 100 et droit specifique sur les boissons alcoolises et
les produits petroliers?

Taxe a l'abattage: sur les graisses et huiles animales au taux
de D 1,50 par Kg?

Taxe compensatoire a I1 importation 5-200 p. 100 sur la valeur

c.a.f. sur les produits dc luxe y compris le fromage, les oeufs,
les raisins, les noix, les tapis etc.?

Surcharge compensatoire; sur certains sucres et chocolats,
confiserie, medicaments et produits cosmetiques;

Redevance de formalites douanieress 1 p. 100 de la valeur en douane.

c) Taxes de service a 1'effet equivalent a celui des droits de douane;

Droit de visite sanitaire: sur les animaux vivants, la viande,

la volaille, les produits de la peche, graisses et huiles animales,

certaines produits alimentaires prets a la consommation, bois
et laine bruts;

Taxe unique globale sur les prestations de service: 6 p. 100 sur
la valeur totale du service rendu;

Les taux des taxes precitees sont fixes par la Loi des finances,

publi^e dans le Journal officiel de la Republique algerienne chaque
fin decembre, avec les amendements en cours d'annee.

1/ Source: Notes tirees d'une publication de la CNUCED.
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d) Taxe de vente prelevee A I1importations

Taxe unique globale a la production: les taux sont fixes dans

le tariff

Les produits sujets aux taxes precitees sont mentionnes dans le tarif

national.

2. Mesurcs non tarifaires

a) Restrictions quantitatives:

Les licences sont exigees et delivrees par le Departement du commerce

exterieur du Ministere du commerce et la Banque centrale d'iVlgerie.

La liste des importations prohibees comprend un certain nombre de

produits agricoles et alimentaires, les boissons alcoolises, divers produits

de consommation, les meubles etc..

b) Reglementation monetaire et financicre

Une taxe est pergue sur les operations de change.
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B. EGYPTE

1.- Mesures tarifaires

a) Structure du tarif:

Tableau des <2roits de douane a une colonne.

b) Taxes additionnellea:

Droit fiscal ad valorem et epecifique sur les boissons alcoolises,

le coton, le cafe, le th£ et certains produits alimentaires;

Taxe de consolidation du deVeloppement e'conomique 5-10 p. 100,

avec beaucoup d'exceptions pour les produits agricoles et

alimentaires. La liste des produits avec les taux correspondants

se trouve dans le Decret No. 203/80* du 9 mai 1980.

c) Taxes de services a l'effet equivalent a celui des dreits de douane:

Taxe statistique: 1 p. 100 sur la valeur des marchandises a

I1exception du ble;

Taxe de transport maritime: 0.5 p. 100 sur la valeur des

marchandises importers par mer;

Taxe municipale: 3 p. 100 de droits de douane, de taxe a la

consomraation et de taxe de consolidation.

d) Taxe de vente pre"lev£e a 1'importation:

Taxe a la consommation: 3-100 p. 100, avec quelques exceptions;

la liste des produits avec les taux correspondants se trouve dans:

Loi No. 133/1981 du 25 juillet 1981.

2. Mesures non tarifaires

a) Restrictions quantitativest

Les produits de premiere necessity qui ne sont pas obtenus

localement ne sont pas sounds au regime de licence. Une licence

ou une autorisation prealable par le Comit6 de rationalisation

des importations est requise pour toutes les autres importations;

Les importations de tomates concentre"es, de poulets gele"s, d'animaux

vivants, d'olives noires et de certains produits chimiques sont

interdites;
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Les merchandises enumerees dans le bulletin No. 30 du ler mars

1982, publie par le Ministere de 1'economie et du commerce exterieur

sont sujettes au monopole de commerce d'etat ou doivent faire

1'objet d'une autorisation speciale delibree par le Ministere

precite;

Le reste des marchandises peuvent etre importees dans le cadre

de "own exchange import" par des operateurs du secteur prive

possedant leurs propres devises etrangeres, sous reserve d'obtenir

la carte d'importation delivree par "General Organization of Import

and Export Control", 1 Ramses Street, Le Caire.

b) Reglementation monetaire et financiers

Depot prealable a lfimportation: 25-100 p. 100 sur.la valeur de

la lettre de credit en devises etrangeres. Les marchandises

sujettes a cette mesure avec leur taux de depot, correspondant,

ont ete enumerees dans le bulletin No. 29, 1982, publie par le

Ministere de l'^conomie et du commerce exterieur. ;
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C. JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE

1. Mesures tarifaires

a) Structure du tariff

Tableau de droit d'importation a une colonne.

b) Taxes additionnelles:

Taxe municipale: 5 p. 100;

Taxe de bienfaisances 5 p. 100

2, Mesures non tarifaires

a) Restrictions guantitatives:

Licences obligatoires pour toutes importations sous tutelle de:

"Secretary of Trade

Secretary of the General People's Committee for Economy

Shara Jamahiriya"

Tripoli

La liste des produits prohibes se trouve dans le Decret No. 1315

de "General People's Committee" publie dans le journal officiel

du 5 novembre 1981.
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,,-■ . D. MAROC

1' Mesures tarifaires

a) Structure du tarif:

Tableau a 2 cnlonnes comprenant le taux general et le taux applicable.

b) Taxes adclitionnelless

Taxe speciale a 1'importation: 10 p. 100 de la valeur douaniere;

Droit de timbre douanier 10 p. 100.

c) Taxes de services a l'effet equivalent a celui des droits de douane:

Taxe portuaire? ,- -:r,..

Taxe d'inspection sanitaire

<3> Taxe de vente prelevee a 1'importation:

Taxe interieure de consommation: sur les boissons, le sucre et

produits contenant du sucre, le cafe, le the, les epices, le

chocolat, les allumettes, les pneus, les eaux minerales et produits

petroliers; liste des produits avec taux correspondants dans:

: Tableaux des taxes interieures de consommation, (lere edition,

Janvier 19S2) publiee par 1'Administration des douanes et impots
indirects.

Taxe interieure sur les produits et les services allant de 6 a

30 p. 100; la liste de produits attribues a chaque catogorie de

taxe citee ci-dessus se trouve dans la Loi des finances pour 1982,
decret no. 2-81-867 du ler Janvier 1982.

2. Mesures non tnrifaires

a) Restrictions quantitatives;

Les produits d'importation se classent en 3 categories:

Liste A: produits non soumis a autorisation d'importation;

Liste B: produits soumis a autorisation d'importation?

Liste C: produits prohibes a 1'importation.

Les listes A, B, C, pour 1984 sont annexees au Programme general

d'importation, Decret No. 01-84 du 2 Janvier 1984.
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Licences sous tutellc

re: du commerce f C:<t 1' in'Vastrie et du tourisme

Qunrtier ivrjministratif

Rabat (Marc-.c)

Lgs licences doxvont etre ccntrc-signeos par:

Office Ccb changes

Ministferc ■■es finances

?,v. Mohamed V

Quarticr1 Pdministratif

Rabat (Maroc)

Les importations de pneus utilises, ^e tapis et d(habits usages

sont interdites {iiste C!

b) Reglementation mon&tairo et financifere:

Depot prealabls a 1'importation: le montant equivalent ;\ 10 p.

100 de la valeur de la transaction ^oit etrc verse a la:

Banquc r!u Maroc

B.P. 445

hv. Mohammed V

Rabat (Maroc)
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E. SOUDAN

1. Mosures tarifaires

a ) Structure du tarif ;

Tableau a 2 cnlcnnes crmportant les taux ordinaires Gt preferentiels

des droits de douane.

b) Taxes add it icn:nel les

Surtaxes 13 p. 100 su>: la valour c.a.f. sur presque toutes les

importations, a 1' exception du sucrc, du ble, de la farine „ de

1' essence ,. rtu tabac . dos cigarettes et 'les medicaments ;

Taxe a la consomir.n.t ion i sur li bierc, la hiero brune, le cid.re,

les produits Au tabac^ les allumettes, 1!essence, les lubrifiants;

Taxc c!e defense: 10 p. 100 sur presque toutes les merchandises,

a 1' exception dos insoctici ■-■cs F c's T ■--■utillagG agriccle , c'1es grains ,

des matieres premieres industrialles., .les medicaments,- ^u lait

en poudre, des engrais ■ net? dattcr-s f des Mcyclettos, los imprimes

et le jute. La liste des innrcnandises exemptes de cettc taxe

se trouve dans le Decret Ncja 671, du 11 octobre 1979?

c) Taxe dc service n_l'effet ^ equivalent a celui des droits de douane.-

Droits dc quai: 15 p. 100 sur la valeur c.a.f, (0y5 p, 100 sur

les merchandises transport's par air),

2. Mesure s_ non _ ta r_i_fa i r s s

a) Restrictions quantitatives;

La licence est S':us autori te du •

"Ministere de 1;. cooperation, du coramnrce et

de 1' app;rovisionncnient

B.P. 744

Khartoum"

Toutes les importations, a 1'exception des livres et des iniprimes,

sont soumises au regime des licences. Une licence speciale^ plus

restrictive, est appliquee aux importations de voitures? d.e

batteries, de peinturos, d'allumettes, dc produits cosmetiques,

de savons, de prcduits en cuir, '1'appareils photographiques, de

produits en aluminium et en plastique, de meubles, de fenetres

qui figurent sur la liste de '''produits normalement prohibes";

One autorisation prcalaMc tsL; requise par le Ministere de

1'Industrie pour 1'importation de certains produits comme le ciment,

.le papier en carbone;
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Les quotas sont fixes pour les importations de chaussures pcur

enfants et dames, les tomates en boite, les couvertures et le

cuir artificiel;

Les importations de boissons alcoolisees et de cigarettes sont
totalement prohibees.

b) Reglementation mcnetaire et financiered

100 p. 100 de depot prealable a 1'importation, en devises etrangeres

pour 1'obtenticn de la licence d^importation, sauf pour les

marchandises quL vicnent d'Egypte et les marchandises essentielles

suivantes; materiel et pieces detacjiees destines a l'industrie

locale, outillage agricole, produits , du petrole equipement pour

les raffineries, materiel pour l'emballage du coton;

Taux de changes multiples; ne peuvent etre achetees au taux de

change officiel, que les marchandises specifiees A 1'alinea
precedent.
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P. TUNISIE

Mesures tarifaires

a) Structure du tarif;

Tableau des droits de douane a une colonne.

b) Taxes addxtionnelles;

Taxe parafiscale unique sur les vins, les bieres et les boissons

alcoolisees: 40 p. 100?

Taxe speciale de compensation sur les produits du poisson, du

caoutchouc, du papier; la poterie, la bijouterie, les vehicules

et moteurs, les machines a laver; les taux variant de 40 a 200

p. 100 sur la valeur c.a.f.;

Droit de consommaticn jusqu'a 50 p. 100; sur le cafe, le the,

les huiles minerales, les cosmetiques, les boissons alcoolisees,

les pneus, les vehicules et moteurs (taux specifiques);

Taxe pour alimenter le fonds special de stabilisation des prix

des legumes et des fruits: 1 p. 100 sur les fruits et legumes

importes;

Taxe pour alimenter le fonds special de developpement de la culture

sur les vins et la biere (taux specifiques);

Taxe pour alimenter le fends special de stabilisation des prix

des produits agricolesi 2 p. 100 sur la volaille et le-. oeuf s

importes;

Taxe en faveur du fonds de promotion des exportations; 1 p. 100

de la valeur c.a.f. sur les boissons alcoolisees, les pneus, le

marbre, les produits cosmetiques etc.;

Taxe additionnelle sur les produits c"e luxe: 10 p. 100 sur le

caviarp certaines voitures etc..

c) Taxe de service a I'effet equivalent a celui des droits de douane:

Taxe de formalites douanieres D 0 1/100 kg avec un minimum de

5 p. 100 sur la valeur c.a.f. des merchandises. La regie de 5

p. 100 ne s'applique pas aux produits petroliers qui sont taxes

a de taux speciaux. Les livres importes en sont exemptes;

Redevance compensatrice de 1,5 p. 100 de la taxe de formalites

douanieres.
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d) Taxe de vente prelevee a 1'importation;

Taxe a la production: 14.4 p. 100 de la valeur c.a.f. pour les

importateurs-fabricants et 18.02 pour les autres importateurs.

Le lait, la farine, certaines preparations alimentaires, les papiers

a imprimer, les aacenseurs, les vehicules pour personnes

handicapees, les recepteurs de T.V. ot les produits pharmaceutiques

en sont exemptes;

Taxe de consommation: 8, 16, 23 p. 100 de la valeur c.a.f..

2. Mesures non tarifaires

a) Restrictions quantitatives:

La licence est sous l'autorite commune du Ministere de l'economie

nationale et de la Banque centrale de Tunisie;

En plus de la liste des produits liberes et imported sans

autorisation prealable sur presentation du contrat commercial

et sous le couvert d'un certificat d'importation, il y a 2 listes

de produits sujets aux restrictions: a) Liste des produits importes

par carte d•importation; et b) la liste des produits contingentes

a 1'importation.

Les fabricants importateurs, les fermiers et les artisans ont droit

a la carte d'importation; le maximum (renouvelable) de la valeur de

1'importation par carte equivant a D500. Les fabricants exportateurs ont

droit a 1' autorisation annuel'.e d1 importation qu couvre les 2 categories

de marchandises sujets aux restrictions. La meme facilite est accordee

aux importateurs inscrits, sous forme de licence d'importation»

La prohibition totale frappe les importations de sel, de postes

de T.V., de mirrors, de peintures etc..

b) Restrictions monetaires

Une taxe de 0,5 p. 100 est percue sur la valeur totale des operations

de change.
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PROGRAMME DES REUNIONS ET DE NEGOCIATIONS

ADOPTE PAR LES PLENIPOTENTIAIRES EN VUE

DE LA CREATION D'ONE ZONE D'ECHANGES

PREFERENTIELS

Date Actions envisaqees

24-27 octobre 1988

19-29 mars 1989

25-30 juin 1989

25-29 septembre 1989

19-21 decembre 1989

Mars 1990

Examen des etudes sectorielles en

vue de determiner les domaines de

cooperation et de rassembler les

elements necessaires a la prepa

ration du Traite et des Protocoles

Elaboration et examen du projet de

Traite instituant la Zone d'echanges

preferentiels

Elaboration et examen des projets

de protocoles

Mise au net du Traite et Protocoles,

avec la participation des experts

juridiques des pays membres

Conference extraordinaire des

Ministres du commerce, des finances

et du plan en vue d1examiner les

projets du Traite et de Protocoles

avant de les soumettre aux Pleni

potentiaires

Reunion des plenipotentiaires en vue

d'adopter le Traite et les Protocoles

et les rapports du Groupe intergou-

vernemental de negociations et

fixera la date et le lieu d'un Sommet

des Chefs d'Etats et de gouvernement

en vue de signer le Traite,




